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Lettre du Comité National de la Liberté aux Peuples d'Europe  
du 11 novembre 2002 

 
 

 Madame, Monsieur, 
 
Il y a quatre-vingt-quatre ans sonnait l'Armistice en Europe. Cette première guerre mondiale fut terrible et elle a 
marqué l'entrée de nos sociétés dans l'acceptation, d'un possible inimaginable, d'une mise à mort de l'Autre 
"industrielle"! 
 
Des boucheries des tranchées, ont émergé des camps de concentration! à l'équilibre de la terreur! l'Individu 
n'existait plus, la finalité des pouvoirs pouvait tout justifier! jusqu'à prétendre balayer une population! 
 
Nos Amis Américains, dans les plaines de la Meuse, se sont illustrés, une fois encore, pour se mettre aux côtés 
de la Liberté. 
 
Jamais nous n'aurons de mots assez forts pour traduire notre profonde Reconnaissance. 
 
Ils ont continué ce Combat jusqu'à la chute du mur de Berlin, pour que l'Individu dans nos sociétés occidentales 
retrouve sa première place malgré les volontés des pouvoirs. 
 
Aujourd'hui, sur la Terre de France, nous sommes confrontés à un étatisme qui se refuse aux référents du bien 
et du mal, et où seul, son maintien, justifie son existence. C'est l'abandon de tout Espoir pour nos populations, 
qui n'ont plus pour s'exprimer que le choix qui leur a été imposé. 
 
 



2                                JOURNAL OFFICIEL FRANÇAIS DE LA LIBERTÉ                         12 novembre 2002 
 
Suite à notre lettre du 14 septembre 2002 aux Ambassadeurs de vos Pays, il nous appartient de remercier 
publiquement vos Gouvernements pour leurs marques de soutien. 
 
Ce soutien très marqué nous a imposé longue réflexion car il nous a confronté à un choix. S'il est vrai que nous 
avons toujours affirmé ne pas être tentés par le pouvoir, nous avons Devoir d'offrir une véritable alternative 
politique à l'étatisme français aussi bien pour nos Concitoyens, que pour l'avenir des Peuples d'Europe. 
 
Il est manifeste aujourd'hui que l'étatisme en place en France n'a nulle ambition de se réformer et veut imposer 
aux Institutions Européennes de se substituer aux responsabilités qui lui incombent.  
 
La stratégie est extrêmement perverse, l'étatisme français veut se faire imposer les modifications nécessaires à 
la construction de l'Europe par les Institutions Européennes, pour renforcer son assise politique, en se 
présentant comme "défenseur" de situations, obligé d'imposer aux populations françaises des directives dont il 
aura tenté de minorer ou retarder les effets! 
 
Ce machiavélisme ne peut que faire monter les électorats d'extrême droite ou souverainiste garantissant du 
même coup à ceux qui sont aujourd'hui au pouvoir, un maintien dans la durée, en leur permettant de couper la 
base électorale de l'opposition officielle, et en organisant sa substitution par ceux qui remettront en cause 
l'Europe et sa construction! 
 
La division sociétale en France, basée hier sur la frustration sociale, qui permettait le maintien de l'impunité de 
l'appareil d'état, deviendra une division sociétale basée sur l'isolationnisme et l'origine ethnique! L'impunité de 
l'appareil d'état pouvant se perpétuer pendant encore quelques décennies, par le déchirement de la population 
française mettant quotidiennement en danger l'Europe, en prenant en otage sa construction! 
 
Malgré notre mise sous tutelle du 18 octobre 1997 de l'état intitulé "république française", il est manifeste 
qu'après le 21 avril 2002, cela est insuffisant. 
 
Ce Devoir d'offrir une alternative politique à l'étatisme français, nous impose de mettre en place des structures, 
permettant à ceux qui veulent Oeuvrer pour que la France retrouve place dans le concert des Pays 
Démocratiques de pouvoir trouver possibilités.  
 
Dans ce sens, nous engagerons des consultations pour pouvoir mettre en place des représentations auprès des 
Ambassades de vos Pays et auprès des Institutions Européennes permettant de contrer les manoeuvres de 
l'étatisme français et d'assurer la défense des intérêts véritables de la France et de ses Citoyens. 
 
Il est nécessaire que les Peuples de France et la Nation française soient de nouveaux représentés ! 
 
D'autre part, nous avons choisi d'engager consultation après la concentration de ces derniers mois des organes 
Presse, pour mettre en place une Loi spécifique garantissant l'indépendance des Journalistes. 
 
De plus, suite à une étude sur la propriété des résidences secondaires en France, il apparaît dans un grand 
nombre de cas que ces achats sont effectués par des personnes bénéficiant de logements sociaux au titre de 
résidence principale malgré des situations professionnelles qui devraient leur en interdire l'accès. Transférant 
l'économie de dépense pour la résidence principale vers une résidence secondaire et bloquant l'accession aux 
logements sociaux pour ceux qui en ont véritablement besoin!  
 
C'est pourquoi, nous pensons impératif, sous forme de Loi, d'introduire une déclaration annuelle de patrimoine, 
en France ou à l'étranger, pour tous les bénéficiaires de logements sociaux qui imposerait une résiliation 
possible des baux pour tous les cas manifeste d'abus. Nous évaluons la situation d'abus à 800.000 logements! 
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Le général de Gaule affirmait: "Tout français désire bénéficier d'un ou plusieurs privilèges. C'est sa façon 
d'affirmer sa passion pour l'égalité". Il oubliait tout ceux qui attendent simplement leur droit. Il est vrai, ces 
abus, ces "privilèges" avilissent celui qui en bénéficie et est la base de l'étatisme.  
 
Il est manifeste qu'après le soutien de vos Gouvernements, nous ne pouvons nous dérober à notre Devoir vis-à-
vis des Peuples d'Europe, vis-à-vis des générations futures, à la main que vous avez tendue aux Peuples de 
France et à la Nation française! 
 
La construction européenne est une chance pour nos Peuples et nos Nations. 
 
Nous avons eu grand plaisir au cours de la campagne électorale en Allemagne de revoir notre Ami le 
Chancelier Kohl reprenant doucement la place qu'il mérite dans la vie politique allemande. 
 
Le Peuple allemand est un très grand Peuple, courageux, travailleur et rigoureux.  
Le Peuple allemand a choisi de renouveler le mandat de son Chancelier en exercice.  
 
Malgré nos retenues passées et toujours actuelles comme pour sa position sur l'Irak, il nous appartient de lui 
présenter nos excuses au nom de la France, à Lui et à son Peuple. 
 
Cet été, le président de l'état intitulé "république française" croyant dans la faiblesse électorale de ce 
Chancelier, a cru pouvoir se permettre de le bafouer publiquement, humiliant du même coup le Peuple 
allemand. 
 
Ce président corrompu de circonstance est de nationalité française et fait donc partie intégrante de notre 
communauté et il nous appartient de prendre en responsabilité, tant que nous le pouvons, ses mauvaises 
conduites. 
 
Le Chancelier Schroeder a préféré ne pas relevé cette déplorable conduite pour préserver les intérêts du Peuple 
allemand, ce qui traduit pour nous, sa grande qualité politique. 
 
L'Allemagne et la France ont besoin l'une de l'Autre, l'Allemagne qui a toujours rencontré des problèmes de 
territoire et la France qui a besoin de cet Esprit de rigueur qu'apporte l'esprit Anglo-saxon 
 
Le mot "travail" vient du latin trépalium, soit un instrument de torture, et le mot "work" vient du vieux germain 
werk, qui signifie : avoir une activité pour. L'un génère la pénibilité dans les Esprits, l'Autre, l'Epanouissement 
de l'Individu!  
 
C'est le Symbole de la confrontation de deux Sociétés, l'une dont l'axe de l'état se justifie en protégeant soit-
disant les populations, contre ceux qui leur "imposent" le Travail, et de l'Autre, un Etat qui est garant du 
"Faire"! 
 
Il est vrai, la perversion de l'état intitulé :"république française" est telle, qu'il n'en est même plus à protéger les 
populations contre ceux qui leur "imposent" le Travail, mais seulement générer l'entrave à Faire, pour imposer 
sa reconnaissance et son prix! 
 
Nous savons que le Peuple allemand est entrain de prendre conscience de la triste réalité de l'état intitulé 
"république française" et nous lui demandons de ne pas céder à la facilité. 
 
L'Allemagne à l'issue de la seconde guerre mondiale a pu se relever doucement d'un champ de ruines grâce à sa 
rigueur légendaire. La facilité immédiate d'apparence lui permettrait d'augmenter son déficit pour permettre une 
politique d'investissement qui lui semble nécessaire. Mais cette facilité éviterait à l'étatisme français de se 
réformer et lui donnerait moyen pour imposer à l'Allemagne à terme la charge d'un soutien pour des réformes 
repoussées. 
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En définitive, cette facilité permettrait à l'étatisme de ne pas se réformer et d'obtenir ultérieurement une 
nouvelle facilité pour les réformes qui lui seraient imposées! Le piège se refermant doucement sur les 
populations européennes, obligées pour maintenir la cohésion de l'Europe de Devoir assumer économiquement 
le prix des réformes structurelles de l'étatisme français et lui permettant de se maintenir sous une nouvelle 
forme! 
 
L'étatisme français apparut avec l'empire et l'introduction "de magistrats dévoués à leur empereur". Cet étatisme 
a toujours survécu par une virtualité économique et une confusion complète des intérêts, est-il besoin de 
rappeler qu'à l'origine la banque de France était une société privée qui avait même droit de fabriquer le papier 
monnaie de l'état! Est-il besoin aujourd'hui de rappeler le nombre de sociétés "privées" issues de l'état français, 
complètement artificielles, permettant de cantonner hors budget des déficits qui ne pourront être jamais 
comblés. 
 
Notre population est soumise à la dictature d'un étatisme et ses organes de représentation ne sont que ceux 
autorisés par la collusion de la corruption et de la prévarication.  
 
La France est sous le joug d'une mafia politico-judiciaire et il nous appartient, pour que chacun comprenne le 
mode de fonctionnement de l'étatisme français d'expliquer les "particularités" de son appareil judiciaire en 
regard des Autres Pays d'Europe. 
 
Si la plupart des magistrats européens ne sont pas élus, les magistrats fonctionnaires français sont corrompus 
dès leurs études. Intégrant une école particulière, dont le concours d'entrée à la particularité d'un grand oral 
permettant d'évaluer la forme d'esprit du futur "étudiant", ils bénéficient à la différence des autres étudiants d'un 
salaire généreux dès leur scolarité et d'une prise en charge totale par l'état!  
 
Ils acceptent un enseignement basé sur la substitution de l'aspiration philosophique et morale de Justice des 
hommes, par la paix sociale! Ensuite, ils se cooptent et organisent leur avancement! 
 
Bien sur, quand l'appareil judiciaire français est mis en cause, il invoque sa célèbre culture de l'"aveu" par 
rapport à celle de la preuve, chacun comprendra qu'aucune réforme ne pourra aboutir dans un tel contexte. 
 
La culture extrêmement spécifique de l'"aveu" permet d'oppresser le plus faible et d'obtenir une "vérité d'état", 
d'avoir déférence devant le puissant et respecter son silence. C'est la triste "culture" de l'appareil judiciaire 
français et de ses fonctionnaires dont l'ambition était de l'imposer à l'Europe!  
 
En réalité cette culture du soit-disant "aveu" et souvent obtenu par la torture physique ou psychique, permet le 
maintien de l'ordre établi par la "vérité d'état"! C'est-à-dire construire une "vérité" dite, prochainement 
"citoyenne", dont le seul but est de ne pas remettre en cause l'ordre établi! Peu de membres de l'étatisme sont 
confrontés à leurs aveux ....la "vérité d'état" est bien pratique!  
 
Pire, il faut savoir que dans un cabinet d'"instruction" en France, la valeur d'un procès verbal ne dépend pas de 
la signature du mis en cause, mais simplement d'être! même si celui-ci a été enregistré par un greffier, qui suit 
la dictée du magistrat fonctionnaire français! 
 
C'est dans ce sens que les magistrats fonctionnaires français refusaient il y a encore peu les tests d'ADN! 
Aujourd'hui, ils ne peuvent plus construire leur "vérité" pour les crimes de sang et trouver leur "coupable" 
"idéal"! Ils préfèrent ne pas les retrouver et n'agissent que sous les pressions de la Presse!  
 
Il est vrai, ils refusent toujours les enregistrements sur support magnétique des interrogatoires ce qui leur 
permet dans les affaires de corruption de pouvoir établir ce qu'ils souhaitent et ne pas acculer celui qui leur 
garantie le maintien de leur impunité! 
 
Bien sur ce petit "jeu" de la culture de l'"aveu" qui permet de maintenir la paix sociale est étendu à la vie civile! 
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Le trucage judiciaire est une grande spécialité des magistrats fonctionnaires français, et chacun sait que les 
Conventions Internationales n'imposent pas la poursuite ou l'enquête d'actes à caractères pénales. Alors les 
magistrats fonctionnaires français construisent, fabriquent des faux, et personne ne peut les poursuivre, leur 
refus d'avouer suffit face à la preuve, la réalité physique est pour eux : "subjective"! Elle ne doit être que la 
"réalité" qu'ils veulent! 
 
Alors, quand on sait que l'état intitulé : "république française", impose dans toutes les Conventions 
Internationales une réserve affirmant que la cour de cassation est la plus haute juridiction, et que la cour de 
cassation considère que les faits tels qu'ils lui sont présentés, sont définitivement établis, la "culture" du faux et 
du mensonge peut se perpétuer pendant encore longtemps pour soumettre les populations françaises en utilisant 
même l'aval de Juridictions Internationales! 
 
Pire, seuls quelques "avocats" "agréés" ont seuls droits de parler et d'écrire au nom de soixante millions de 
français devant la cour de cassation et le conseil d'état! Où est la Justice ? 
 
Il ne sert donc à rien d'engager procédures quand la "justice" d'un état en est là! 
 
Il est évident qu'un système qui s'adresse à la jeunesse, la corrompt dès son début de scolarité, et canalise les 
compulsions psychiques des êtres par une culture de l'"aveu" ou les pulsions les plus primitives, l'égoïsme et la 
cruauté, peuvent s'exercer en échange d'une prévarication sur l'affirmation d'une "paix sociale", qui n'est que la 
"loi" du plus fort, alors tout est permis!  
 
Mais quand en plus, ces magistrats fonctionnaires, illégitimes, contrôlent les commissions de propagande au 
moment des élections et censurent le Libre choix de l'électeur avant qu'il se soit exprimé, on comprend 
pourquoi l'étatisme français ne génère plus que de la perversion! 
 
Et on comprend la peur des magistrats fonctionnaires français devant le système judiciaire Américains. Le 
premier principe de Justice pour les Magistrats américains est la recherche de Vérité, pire, ils sont légitimes et 
n'hésitent pas à poursuivre le puissant!  
 
Et on voit bien que dans toutes les procédures les membres de l'étatisme français sont relaxés ou admonestés 
avec façon, laissant leurs Victimes détruites par la perte de Confiance dans la Justice. Il faut savoir que les 
membres de l'appareil judiciaire fonctionnaire français prétendent qu'il faut interdire à celui qui poursuit, d'en 
tirer un bénéfice de quelque nature, moral ou financier, car cela inciterait ou encouragerait la remise en cause 
de l'ordre établi!  
 
La boucle est bouclée  
 
Ce n'est plus le Tendre vers le Bien Faire pour toute une Société, c'est le laisser faire au profit du plus puissant 
quelque soit les moyens employés! 
 
Ces magistrats fonctionnaires français n'hésitent devant aucun moyen pour se maintenir, et on leur enseigne 
même de "jouer" sur les émotions des Individus. Dernièrement, l'étatisme français dans une pièce de théâtre 
ignoble, tentait de relaxer certains de ses membres par l'intermédiaire du parquet pour l'affaire du Sang 
Contaminé. Ce même étatisme formait appel de sa propre décision, après que les Parties Civiles, au nom de la 
mémoire de leurs morts, ce soient vues contraintes à supplier la poursuite au ministère de la "justice"!  
 
Le parquet comme la cour d'appel ne sont que les mêmes fonctionnaires, ayant fait leurs études ensemble et se 
cooptent! Mais en jouant sur les émotions des êtres qui ont perdu un être Aimé, ils imposent de se faire 
reconnaître dans cet immense désespoir de Justice! Odieux! 
 
Pire, ceux qui poursuivent peuvent même être détruits s'ils osent s'interroger sur cette triste "Justice"! 
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Cette "justice" n'est pas respectable! et surtout ceux qui acceptent de la servir  
 
Nous ne voyons dans cette triste "justice" que mensonge et faux! Les magistrats fonctionnaires français n'ont 
aucune légitimité et choisissent délibérément de plonger dans la prévarication par l'acceptation de la culture de 
l'"aveu" pour maintenir un ordre établi qui permet d'écarter toute remise en cause des membres de l'étatisme 
dont ils font partie! N'hésitant dans cette mascarade de "justice" a fabriqué de toutes pièces des faux dans la 
totale impunité! Faux à charge pour celui choisit et faux à décharge pour celui qui leur garantit l'impunité! 
 
Il est manifeste que le système politique français est verrouillé par l'étatisme et il n'y a plus d'Espoir de retour 
de Démocratie au sein de l'état intitulé : "république française". Et quand le procureur des Hauts de Seine, par 
la voix de son substitut, affirmait au Conseil auprès de la cour d'appel de Versailles, de Marie Granger, 
représentante des Groupes de Liberté en Ile de France, qu'ils avaient engagé tous les moyens pour lui interdire 
de prospérer et que sa seule alternative serait à terme l'aide sociale ou le suicide. Il est manifeste que la 
Démocratie n'a plus place en Terre de France et que ces propos rappellent ceux de staline au sujet des paysans 
russes: "Ceux qui résistent doivent être réduits par la faim pour qu'ils se soumettent et s'en remettent aux 
kolkhos et que leur avenir ne dépende que de l'état." 
 
Quand on sait que ce procureur est grand ami de ce ministre de l'intérieur suite à la triste affaire de la mort d'un 
Enfant pour laquelle le commissaire de la circonscription, représentant aujourd'hui les commissaires de police 
français, aurait dû être mis en cause pour la faillite de son service, s'il n'avait été nommé que pour organiser la 
pourchasse des groupes de Liberté sur le site de la Défense. On comprend mieux les connivences d'une 
complicité et la dictature qui se met en place! 
 
Quand un individu, nommé ministre de l'intérieur, fait comme premier acte après sa nomination, la pourchasse 
des plus faibles et des plus pauvres, de pauvres femmes obligées de se prostituer pour survivre, tout un état 
d'esprit est démontré!  
 
Pire, le grand ami de ce ministre, mis en cause dans l'affaire des HLMs des Hauts de Seine qui a séjourné 
pendant un grand moment à la St Domingue, a commencé à se "répandre" dans les bars à "champagne" de Paris 
et affirmer qu'avec l'interdiction de la prostitution, les filles et leurs clients n'auront plus d'autre choix que 
d'aller vers ces établissements, et que la fermeture administrative pourra leur être évitée s'ils savent se montrer 
généreux vis-à-vis de certains cabinets d'avocats!! Le racket des plus faibles et des plus pauvres, dû à 
l'interdiction, est remis en place!  
 
D'un ministre de l'intérieur avec ses "réseaux" qui organisent le racket de pauvres femmes obligées de se 
prostituer pour survivre, la perversion de l'étatisme français est totale! Plus rien ne peut arrêter cette perversion, 
nous sommes face à des gangs intouchables dont les ramifications de connivence remontent jusqu'au nouveau 
procureur de Paris 
Nous ne pouvons accepter ces méthodes! L'Héritage de la France, ce n'est pas de jeter en pâture à l'opinion 
publique les plus faibles les plus pauvres, c'est les protéger !  
 
L'insécurité est dorénavant d'état pour les plus faibles et les plus pauvres en leur interdisant simplement d'être! 
 
Si ces faits peuvent sembler anodins, et à porter local, en regard de la construction européenne, leurs acteurs 
leur donnent leur importance sur la réalité de la perversion des membres de l'étatisme français! 
  
Certains en Corse semblent vouloir croire en la bonne foi de ce ministre de l'intérieur, il nous amuse. 
 
Chacun savait que nous souhaitions affecter la Gendarmerie Nationale dans les fonctions de Police Fédérale, et 
transférer la Police Nationale à la fonction de Police de chaque Etat régional. Le ministre de l'intérieur par la 
fusion de la Police Nationale et de la Gendarmerie apporte preuve que ses intentions ne sont que de maintenir 
un pouvoir centralisateur et les seules concessions de régionalisation ne seront que dans des transferts de 
charges! 
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Il est vrai que nous ne suivrons pas certains de nos frères dans leur rapprochement avec ce ministre de 
l'intérieur, s'ils choisissent de se perdre, Libre à eux. Mais depuis la Révolution française et son trébuchement 
dans un "empire" dont nous payons encore aujourd'hui les conséquences, nous n'entrerons pas dans ce jeu, de 
mettre en place un homme prêt à tout pour maintenir les situations de certains. 
 
Nous n'oublions pas que la Constitution d'Anderson était la réponse à la grande charte, à la nécessité d'offrir 
une alternative à cette garantie qui avait été donnée aux "nobles" sur leur "droits". Bien sur, il a toujours existé 
des esprits pervers qui asservissent un concept généreux et collectif à des finalités individuelles et égoïstes. 
 
Il y a longtemps que nous savons que le meilleur moteur pour certains hommes, pour ceux qui se sont 
instrumentaliser pour arriver à leurs fins, est de leur offrir la possibilité envisageable de prendre la place de 
l'Autre! Et le duc d'Orléans en fut un exemple, espérant monter sur le trône à l'occasion d'une monarchie 
constitutionnelle! Mais bien souvent ces hommes vous trahissent, ce qui ne regarde que vous-même; mais au-
delà de vous trahir, ils trahissent les idées et les Espoirs, et là c'est inacceptable! Et son premier acte de ministre 
de l'intérieur, révélateur, est bien loin de l'Esprit des Frères! 
 
Et quand ce ministre de l'intérieur qui porte la poisse pour tous ceux qu'il approche, tente de corrompre l'Esprit 
des Pompiers en leur promettant des "facilités", quelques jours ont suivi et Ils furent frappés de grands 
malheurs. Nous leur apportons tout notre Soutien, mais on ne fait pas rentrer dans les casernes un être dont 
l'ambition justifie tout. L'Esprit de corps ne fait pas bon ménage avec un traître et un tricheur! 
 
Il faut accepter qu'un être prêt à tout, à trahir, tricher, porte avec lui le malheur. Et si en France on affirme qu'il 
vaut mieux un compromis qu'un procès, l'adage populaire n'est que la résultante de la réalité des magistrats 
fonctionnaires français! Alors lorsqu'on apprend que ce ministre fait partie de l'appareil judiciaire français, plus 
rien ne peut résister au malheur qui frappe! 
 
Bien sur la perversion de l'étatisme français va très loin, et l'escroquerie au bien penser des hommes est sans 
limites. 
 
Le retour sur la scène politique, ce qui étonnent toutes les Démocraties, d'un grand nombre de condamnés, suite 
aux actions des Groupes de Liberté, dans des affaires de corruption  n'est qu'une stratégie en réalité pour avilir 
le corps électoral! 
 
Après des millénaires de silence imposé, le corps électoral, dans son inconscient collectif, a toujours peur de la 
perte de son droit de vote. Et quand le magistrat fonctionnaire remet en cause la Confiance des citoyens vis-à 
vis de leur élu, le corps électoral n'a qu'un réflexe: la défense de celui qui représente son expression. Si le 
magistrat était élu, le corps électoral accepterait cette remise en cause.  
 
Alors en utilisant ce réflexe de protection de son droit de vote de nos populations, les magistrats fonctionnaires 
avilissent la population dans son propre regard et par la même ils renforcent leur impunité et leur illégitimité en 
leur affirmant qu'ils ne sont même pas capables de voter avec discernement! Obligeant la population à accepter 
la corruption au prix de son droit de vote! 
 
Bien sur les manipulations de l'étatisme français et de son triste appareil judiciaire vont très loin, et 
présentement nous présentons aussi les excuses de la France à la Cour Européenne des Droits de l'Homme 
piégée, mais surtout à toute la Communauté Israélite française et particulièrement à toutes les Parties Civiles du 
procès du préfet papon, membre d'"élite" de l'étatisme français! 
 
Oui, nous avons Devoir de protéger l'Europe des manipulations de l'étatisme français et nous apportons tout 
notre soutien au Premier Ministre Anglais qui tente par tous les moyens d'amener plus de Démocratie en 
Angleterre et en même temps réduire une monarchie dont le poids de la charge est très lourd pour son Pays! 
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C'est la véritable Solidarité des Peuples que de soutenir le principe de la contribution anglaise qui permet à ce 
Pays d'avancer dans l'ordre vers l'Europe et de ne pas faire porter un coût trop lourd à des populations qui 
doivent déjà supporter le fardeau de ceux qui se prétendent "nobles"!  
 
Et quand certains en Angleterre, prétendent que la privatisation a entraîné la faillite du rail anglais, un Pays ne 
peut se permettre de faire partie de la compétition mondiale, investir dans les infrastructures, et entretenir une 
monarchie dont les biens devraient être dévolus à une Caisse de Garantie permettant aux Oeuvres anglaises de 
se financer à moindre coût! 
 
Chacun voit bien que l'étatisme français ne se justifie plus que par son pouvoir de nuisance. 
 
Nous le voyons aussi dans la lutte contre l'intégrisme islamique où l'étatisme français envisage de soutenir la 
monarchie d'Arabie Saoudite face aux Etats Unis d'Amérique! 
 
La lutte contre l'intégrisme islamique est une priorité absolue pour tout le monde occidental. 
 
Au sixième siècle de notre ère, le pouvoir romain d'occident fut complètement dissous par la Chrétienté. Celle-
ci avait introduit un élément révolutionnaire dans la façon de pensée des hommes : "on ne naît pas Chrétien on 
le devient". Cet élément brisait l'appartenance par l'hérédité et induisait deux concepts : la Liberté de l'Individu 
d'être et l'Egalité des Individus.  
 
En 585 au concile de Mâcon, par une voix de majorité, la femme fut déclarée humaine entraînant à terme son 
Egalité à l'homme  
 
Au même moment, les potentats détenteurs de pouvoir confrontés à la Rome d'Orient, à Constantinople, pour 
lutter contre l'expansion de cette Chrétienté qui avait défait tous les pouvoirs en les remettant en cause, 
choisirent d'utiliser les mêmes bases de la religion chrétienne, un prophète né pauvre, etc. mais réintroduisirent 
l'appartenance par l'hérédité: "on naît musulman par le père" et l'Autre est devenu l'infidèle"!  
 
Par la même, on réintroduit un concept entraînant une psychopathie latente, une soustraction à la culpabilité, 
basée sur la possibilité de faire à Autrui ce qu'on refuserait de subir pour soi même ou pour son groupe!  
 
Pire, pour encore mieux asseoir cette nouvelle foi, ils organisèrent une économie mentale basée sur 
l'affirmation de la soumission des femmes aux hommes! 
 
Si les musulmans s'appuient sur un ensemble de texte, il est nécessaire de rappeler que sa première version date 
de deux siècles après la mort de leur prophète! De plus, il représente un ensemble d'assertions, une forme de 
codification, qui n'a de volonté de se prétendre une table de la loi mais au service de qui détient le pouvoir en 
faisant confusion complète entre le pouvoir temporel et intemporel, un véritable outil au profit de pouvoirs 
pervers! 
 
S'il nous appartient de comprendre que les hommes ne sont que des hommes, nous connaissons trop le système 
du balancier de l'Histoire, dans son avancée vers la Liberté et la défense de l'Individu! Quand il fut enfin admis 
que le Drapeau des Etats Unis d'Amérique pourrait être brûlé par des manifestants, le Serment à la Constitution 
américaine réintroduisait la notion de dieu! 
 
A chaque pas vers la Liberté, un pouvoir réintroduit des notions régressives pour pouvoir se maintenir ou lutter 
contre un progrès qui lui fait peur!  
 
Mais dans le cas de l'intégrisme islamique, nous sommes vraiment face à un asservissement des masses par les 
détenteurs de pouvoir, les canalisant dans une lutte contre l'"infidèle" par la soustraction du sentiment de 
culpabilité, pire, en introduisant que la souffrance commise à l'Autre est marque de dieu! 
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L'étatisme français qui a perdu les référents du bien et du mal sait qu'il a tout à gagner en s'alliant avec un tel 
système et sa prétention de faire cause commune avec les Etats Unis d'Amérique n'est que pour éviter d'être 
confronté avec sa réalité. C'est le vieux système du traître qui vous honore pour mieux vous assassiner le jour 
de votre faiblesse. 
 
Si le pétrole est un enjeu stratégique pour les Pays occidentaux, il nous semble aussi nécessaire de mettre en 
place une Commission d'étude sur l'hydrogène, l'hydrogène est une énergie à production répartie comme on a 
une information répartie par le Web. Il est important pour l'Europe de s'engager très rapidement dans cet enjeu 
de production énergétique répartie! 
 
L'étatisme français n'hésite devant aucun acte abject puisqu'il "ne fait ni moral, ni philosophie,"; "les promesses 
n'engagent que ceux qui les croient," que reste-t-il de la parole de la France représenté par l'état intitulé: 
"république française"? 
 
Cet étatisme se joue des Démocraties, des Institutions Internationales, des Hautes Juridictions, n'hésitant par 
pour se maintenir de tenter de tirer bénéfice de n'importe quelle situation. Il n'y a plus place à la morale, à la 
philosophie, à un Espoir, il n'y a plus qu'un rapport de force où l'Innocence dans tous les sens de son terme n'est 
que faiblesse! 
 
Dans le même Esprit, il nous est regrettable de constater une difficulté sémantique importante quant à la laïcité. 
Etre laïque n'est pas, ne pas croire. Pour nous, tout au moins, on croit que le concept même de dieu, est une 
immense prétention des hommes, mais nous avons foi dans les hommes et dans la Vie.  
 
Nous sommes croyants dans les hommes et dans la Vie, mais nous ne croyons pas avoir la capacité, avec nos 
cinq sens comme les cinq doigts d'une main, pouvoir percevoir l'entier de l'Univers, d'avoir la capacité, 
d'imaginer, comprendre ou connaître dieu, nous ne sommes qu'humains! 
 
Pour nous, la Démocratie doit se comprendre aussi, comme l'obligation d'enseigner son savoir pour que le 
nombre ne prédomine pas l'intelligence!  
 
Notre interdiction d'expression constante et notre pourchasse par les services de l'étatisme sont la marque d'un 
état qui s'est perdu. Les magistrats fonctionnaires français ont choisi d'asservir le concept de "Justice" au 
maintien de cet étatisme, bafouant du même coup le concept même de leur existence. Cet acte est signifiant, il a 
signifié la nécessité de leur perte! 
 
 
 

"L'histoire de l'humanité est comme un arbre qui se tord continuellement, 
et pourtant, il croit uniquement vers le haut" 

Geza Gardonyl 
 
 

pour le Comité National de la Liberté  
∞ le coordonnateur 

 
 
 


